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Depuis une dizaine d’années, la probléma-
tique, la revendication, puis l’impératif de la
diversité culturelle2 ont émergé dans les normes
juridiques françaises, européennes et internatio-
nales. Qu’est-ce que la diversité culturelle d’un
marché, quelle rationalité économique et sociale
est à l’œuvre derrière l’exigence de diversité
culturelle ? Ces questions appellent la mise en
place d’un cadre conceptuel strict afin de défi-
nir si la notion de diversité culturelle, essentiel-
lement brandie comme argument politique, per-
met de fonder un discours économique.

Analysée sous l’angle de la mesure de la
diversité des marchés culturels, qui nécessite
que des méthodologies nouvelles soient élabo-
rées, la notion de diversité culturelle s’applique
à tous les marchés culturels, en particulier au
secteur cinématographique, du fait de son
importance symbolique et historique et de sa
place à part dans les négociations commerciales
internationales3.

* Laboratoire Groupe d’économie mondiale (GEM), Sciences Po.
1. Voir notamment Tristan MATTELART, Enjeux intellectuels de la diversité culturelle. Éléments de déconstruction théorique, Paris, Ministère de la
Culture et de la Communication, DEPS, coll. « Culture prospective », 2009-2, juillet 2009. Voir aussi Hélène HATZFELD, Vincent BILLEREY, Repères pour
un dialogue interculturel, Ministère de la Culture et de la Communication, Secrétariat général (SCPCI/DREST), 2010, en ligne sur www.culture.gouv.fr/rubri
que Politiques ministérielles.
2. La Déclaration universelle sur la diversité culturelle adoptée par les membres de l’Unesco en 2001 puis la Convention sur la protection et la pro-
motion de la diversité des expressions culturelles en 2005 ; les articles 87 et 151 du traité instituant la Communauté européenne (TCE), la Charte des
droits fondamentaux et le protocole no 9 annexé au traité d’Amsterdam (1997), puis l’article 167 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
(TFUE) ; enfin la résolution du Conseil européen du 25 janvier 1999 concernant le service public de radiodiffusion, la résolution du Conseil européen
sur les aides nationales au cinéma et à l’audiovisuel du 12 février 2001, le programme Media 2007 (2007-2013), la directive européenne « services de
médias audiovisuels » (SMAV) du 11 décembre 2007 ou encore la stratégie « agenda numérique pour l’Europe » (2010-2020).
3. Les conflits commerciaux relatifs aux films sont nés avec le cinéma lui-même : les premiers conflits commerciaux relatifs à la circulation des films
remontent aux années 1910 et voient déjà s’opposer les entreprises cinématographiques européennes aux firmes américaines. L’une des dernières et
des plus virulentes disputes s’est produite lors du cycle de négociation de l’Uruguay (1986-1994), dans le cadre des accords Gatt, c’est-à-dire des
négociations commerciales multilatérales.

Une mesure de la diversité des marchés
du film en salles et en vidéogrammes
en France et en Europe
Dr Florence Lévy-Hartmann*

Avant-propos

La diversité culturelle est aujourd’hui un objectif central des politiques publiques
culturelles, en particulier depuis l’adoption de la Convention sur la protection et
la promotion de diversité des expressions culturelles de l’Unesco en 2005, en
vigueur depuis le 18 mars 2007 après sa ratification par la France et l’Union euro-
péenne. De nombreuses mesures de politique culturelle s’y réfèrent, notamment
dans les secteurs des industries culturelles. Préoccupation principalement poli-
tique, la diversité culturelle n’en possède pas moins des dimensions économiques
car elle renvoie à des questions importantes − concurrence, concentration indus-
trielle, pouvoir de marché et optimalité économique − qui se trouvent par ailleurs,
dans le contexte actuel, renouvelées par une globalisation économique et les effets
produits par la révolution numérique.
Conscient des enjeux de politique publique que pose la question de la diversité, le
DEPS l’a inscrit, depuis plusieurs années, dans son programme de recherche1. En
2008, il a lancé un appel à propositions de recherche sur « l’appréciation et les
processus de modification de la diversité dans les filières d’industrie culturelle ».
Visant à enrichir l’ensemble des résultats de l’analyse socioéconomique sur le
sujet, l’appel invitait les chercheurs à apporter des éléments de réponse quant à
l’appréciation des différentes dimensions de la diversité culturelle (définitions et
mesures) et l’identification des processus par lesquels la diversité des produits
culturels offerts, distribués et consommés a pu se modifier.
Exploratoire, l’étude est une proposition d’analyse quantitative originale et inédite
de la diversité du marché du film en salles pour six pays européens (dont la France)
pour 1998, 2001 et 2004 et du marché français du film en vidéogrammes pour 2003
et 2005. Fondée sur l’approche tridimensionnelle d’Andrew Stirling (variété, équi-
libre, disparité), elle cherche notamment à dégager un indicateur synthétique de
diversité et tend à confirmer l’excellence de la politique française en matière de
diversité puisque, par comparaison avec d’autres marchés européens, le marché
français est le plus varié et le plus équilibré, notamment en termes d’offres de films
en salles.

Jean-François CHAINTREAU
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